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Concrètement, la direction prévoit de regrouper  
dans la SNCB Academy :
À partir de janvier 2026 :

● Learn & Development (B-HR)
● Formations de base B-CS et B-PT (TAPAS)
● Formation BST

À partir de janvier 2027 :
● Formation continue B-CS et B-PT
● Formations HR-Rail

Deuxième semestre 2027 :
● Formation du personnel des gares de triage
● Formation fondamentale des conducteurs

Bruxelles, le 12 décembre 2025

CGSP CHEMINOTS : Place Fontainas 9 - 11 - 1000 Bruxelles - Tél. +32 2 508 59 43 / +32 2 508 58 19  
E-mail: cheminots@cgsp.be - Notre site : https://cheminots.be/ - https://www.facebook.com/paroledecheminots

 
 

 
 
 

 
   
 
 
 Cher(e) Camarade,  
 
 
 Nous vous souhaitons la bienvenue dans la grande famille des cheminots. 
 
 Aussi, aurons-nous peut-être le plaisir de vous compter parmi les affiliés de la CGSP cheminots.

 Dans cette perspective, permettez-nous de dire un mot sur les relations sociales aux chemins de fer 
belges. 

  
 Celles-ci sont organisées à l’intérieur d’une Commission Paritaire, composée de 13 
 représentants patronaux (SNCB) et de 13 représentants syndicaux. 
 

La C.G.S.P. occupe, à elle seule, sept des mandats syndicaux, ce qui reflète assez bien sa  position 
dominante au sein de l’entreprise. 

  
En outre, vous savez sans doute le rôle déterminant que notre organisation joue à l’intérieur des 
chemins de fer belges, non seulement pour améliorer les statuts pécuniaire et social des agents, 
mais aussi pour faire procéder aux engagements nécessaires et en priorité statutaires. 

 
 Sans entrer dans le détail du statut qui vous attend, retenez que celui-ci fait, par sa connotation 
 sociale, la convoitise de bien des entreprises publiques tant dans notre pays qu’à l’étranger.  
             C’est un combat que la C.G.S.P., seule, a su mener à bien !   
 

Pour les réponses à toutes questions que vous vous posez (conditions de  travail, avancement…), 
nous vous invitons à rendre visite à nos permanents régionaux dont le nom, l’adresse et le numéro 
de téléphone sont repris dans la brochure en annexe.  

 
Nous avons également joint un bulletin d’adhésion à notre organisation à compléter et à nous 
renvoyer dans l’enveloppe préaffranchie fournie dans la pochette ou par email à 
cheminots@cgspacod.be. Afin que votre affiliation soit effective, vous devez également compléter 
votre demande en ligne via votre application My HR Requests https://myhrdesktop.hr-
rail.be. Pour plus d’informations, rendez-vous sur l’Intranet HR-Rail (Cotisations syndicales : un pas 
de plus vers la digitalisation)  

 
 Au plaisir de vous rencontrer bientôt au sein de notre organisation, nous vous prions d’agréer, 
 Madame, Mademoiselle, Monsieur, l’assurance de nos sentiments les plus cordiaux. 
 
  

 
 
 
 

P. LEJEUNE  
       Président  
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Cheminots

Ce lundi 8 décembre 2025,  Ce lundi 8 décembre 2025,  
la SNCB a présenté son projet de la SNCB a présenté son projet de 
création d’une « SNCB Academy création d’une « SNCB Academy 
». Contrairement à l’Académie ». Contrairement à l’Académie 
d’Infrabel, qui dispose d’un d’Infrabel, qui dispose d’un 
centre de formation à Bruxelles-centre de formation à Bruxelles-
Ouest, la SNCB Academy ne Ouest, la SNCB Academy ne 
disposera pas de centre de disposera pas de centre de 
formation centralisé. L’objectif formation centralisé. L’objectif 
est de regrouper les formations est de regrouper les formations 
actuellement organisées de actuellement organisées de 
manière fragmentée, chaque manière fragmentée, chaque 
direction ayant ses propres direction ayant ses propres 
structures et processus, sans vision structures et processus, sans vision 
uniforme.uniforme.

CRÉATION DE LA SNCB ACADEMY

Quelles évolutions sont prévues ?
Voici quelques éléments :

• Le rôle des formateurs sera revu : la fonction d’instructeur deviendra plus 
spécialisée, avec un accent sur l’expertise didactique et pédagogique.  
Les formateurs contribueront à la conception des formations et bénéficieront  
de coaching pour leurs nouveaux rôles.
• Les parcours d’apprentissage seront modernisés : ils seront moins longs et plus 
pratiques, intégrant des méthodes modernes (blended learning, digitalisation, 
simulateurs et réalité virtuelle) et seront améliorés sur base du feedback.

La direction a confirmé que la formation ne sera pas centralisée à Bruxelles :  
les sessions continueront à être organisées en région, mais la conception et le support 
logistique seront centralisés.

Une concertation sociale est prévue en janvier-février 2026. Le personnel impliqué 
dans la formation fondamentale et continue sera concerné par la création de la SNCB 
Academy.

Vos questions et remarques sont les bienvenues :  
envoyez-les par mail ou via vos délégués  
et permanents locaux.


